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Regeste

Entrée

Erwägungen

E. 1
Le recours est rejeté.

E. 2
Les frais de procédure, s'élevant à Fr. 600.--, sont mis à la charge du recourant. Ils sont
compensés par l'avance versée le 25 juillet 2005.

E. 3
Le présent arrêt est communiqué : - au recourant, par l'entremise de son conseil
(recommandé) - à l'autorité intimée (recommandé), dossier ODM 2 155 581 en retour Le
Président de chambre: Le greffier: Antonio Imoberdorf Fabien Cugni Date d'expédition :
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